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6746O SOUFFELWEYERSHEIM

Intitulé  Commune organisme
Pays
Téléphone organisme 

Objet : Survenue d’un cas confirmé au sein de l’école de votre enfant

Madame, Monsieur, 
Vous  avez,  en  tant  que  responsable  légal,  un  rôle  essentiel  pour  limiter  les  risques  de
contagion de la Covid-19.
La survenue d’un  cas confirmé parmi  les  élèves entraîne  par  principe la  suspension de
l’accueil en présentiel, pour une durée de 7 jours, des élèves de la classe concernée et des
contacts à risque identifiés en dehors de la classe, soit  du jeudi 2 décembre 2021 au 7
décembre inclus, retour en classe le Jeudi 9 décembre 2021.

 En revanche, votre enfant peut poursuivre l’apprentissage en présentiel sous réserve
de présenter un résultat de test négatif. 

Ces tests peuvent être réalisés auprès des professionnels de ville autorisés, les laboratoires
de biologie médicale et les officines pharmaceutiques notamment. Les tests éligibles sont les
tests  RT-PCR sur  prélèvement  nasopharyngé ou salivaire,  RT-LAMP ou  antigénique sur
prélèvement  nasopharyngé.  Les autotests  supervisés ne sont  pas reconnus pour  ce
type de situation, la réglementation ne les autorisant pas chez les personnes contacts d’un
cas confirmé. Quel que soit le type de test réalisé, les tests sont gratuits pour les mineurs. 
Si   le   test  est  positif,  votre  enfant  devient  un  cas  confirmé.  Il  vous  est  demandé  d’en
informer le directeur de l’école. Votre enfant devra alors respecter un isolement de 10 jours.
Si le test est négatif, votre enfant pourra revenir en classe, dans la même journée, pour
suivre  les  cours  en  présentiel.  Il  pourra  également  continuer  à  fréquenter  les  activités
périscolaires. 

 En l’absence de présentation d’un test, la suspension de l’accueil en présentiel
est maintenue pour la durée de 7 jours, pendant laquelle votre enfant bénéficie d’un
apprentissage à distance adapté. 

L’ensemble des élèves de la classe (ayant ou non réalisé un test suite à la survenue du cas
confirmé) ainsi  que les autres contacts  à risque en dehors de la  classe sont  fortement
invités à réaliser un test 7 jours après le dernier contact avec le cas confirmé (soit mardi 7
décembre). Néanmoins, la présentation du résultat d’un test à J7 n’est pas requise pour la
poursuite de l’accueil ou le retour en présence des élèves. 
Ce courrier vaut justificatif pour l’employeur.

Cordialement,

le directeur, Frédéric Schaeffer


